
PROGRAMME

PARTIE THEORIQUE

PARTIE PRATIQUE

LES STAGIARES DEVRONT IMPERATIVEMENT SE
MUNIR DE LEURS EPI

Quiz à l'entrée et en fin de formation

INTRODUCTION

1 - LA LEGISLATION DE LA PROFESSION ET
REGLEMENTATION

- Code du travail
- Code pénal

 
2 - LES ACCIDENTS ET LES RESPONSABILITES
 
3 - LES DIFFERENTES CATEGORIES

 
4 - LA CONSTITUTION D'UN CHARIOT
AUTOMOTEUR GERBEUR A CONDUCTEUR
ACCOMPAGNANT
 
5 - LES REGLES D'EXPLOITATION
 

- Exercices pratiques

Cette formation doit être renouvelée tous les 5 ans.

CLÔTURE

OUTILS PEDAGOGIQUES
- Salles adaptée, diaporama, vidéo.

 
 

METHODES PEDAGOGIQUES
Formation active reposant essentiellement sur de la
pratique sur les engins.

 

 

       7 h  ( 1  j o u r )

       2  à  8  p e r s o n n e s

       I n t r a  e n t r e p r i s e / p r é s e n t i e l

         Public concerné : toute personne utilisant

le chariot automoteur gerbeur à conducteur

accompagnant               

    Prérequis : Français lu, parlé, écrit                            

       T a r i f  :  6 5 0€  H T  l a  j o u r n é e

OBJECTIF

EVALUATION DES ACQUIS

Evaluation théorique par QCM et exercices
pratiques selon une grille d'évaluation
déterminée. A l'issue de la formation, une
attestation de suivi de formation sera délivrée
aux stagiaires.

COORDONNEES

RISCRISES
235 AVENUE DES CHENES ROUGES
30100 ALES
09 86 18 06 02
formation@riscrises.com

DELAIS D'ACCES : 3 semaines en moyenne
ACCESSIBLE AUX PERSONNES EN SITUATION
DE HANDICAP : Nous consulter
Référente Handicap : Virginie Cassuto
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AUTORISATION DE CONDUITE
R485

GERBEUR A CONDUCTEUR
ACCOMPAGNANT

Cette formation permet de savoir conduire
en sécurité un chariot automoteur gerbeur à
conducteur accompagnant de catégorie 1
et/ou 2 conformément aux dispositions de la
recommandation R485 de la CNAM.


